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AVIS DE CESSION DE FONDS DE COMMERCIAL
En vertu d’un acte sous seings privés en date à AVIGNON (84000) du 30 Mars 2022, enregistré au
Service de la publicité foncière et de l’enregistrement d’AVIGNON, le 1er Avril 2022 sous les références
2022 A 01258, La Société REMY HQZ, société à responsabilité limitée au capital de 1.080,00 euros, dont
le siège social est à AVIGNON (84000), 7, rue Racine, immatriculée au registre du commerce et des
Sociétés d’AVIGNON sous le n°751 188 665, représentée par Monsieur Rémy CHALLIER et Madame
Christelle LIGOUZAT, agissant tous deux en leurs qualités de seul  associés et  co-gérants de ladite
Société, a vendu à La Société ANLUPAMA, société par actions simplifiée à associé unique au capital de
5.000 euros, dont le siège social est à AVIGNON (84000), 7, rue Racine, immatriculée au registre du
commerce et des sociétés d’AVIGNON sous le numéro 832 116 677, représentée par Monsieur Pascal
RONDEAUX, en sa qualité d’associé unique et Président de ladite Société, un fonds de commerce de
restauration traditionnelle, sis et exploité à AVIGNON (84000), 7, rue Racine , plus connu sous l’enseigne
commerciale « L’ISLE SONNANTE », pour lequel le cédant est immatriculé au Registre du Commerce et
des Sociétés d’AVIGNON sous le numéro 751 188 665, identifié à l’INSEE sous le numéro SIRET 751 188
665 00010, et ce moyennant le prix en principal de CENT QUARANTE MILLE EUROS (140.000,00 €),
s’appliquant à concurrence de 110.000 euros aux éléments incorporels et 30.000 euros aux éléments
corporels. L’entrée en jouissance a été fixée le 30 Mars 2022. Enfin, pour recevoir les oppositions qui
pourront être faîtes à la suite de la vente du fonds, domicile est élu pour leur validité au fonds de
commerce et pour la correspondance chez Maître Olivier PAUL, Avocat associé de la Société G.P &
Associés sis à AVIGNON (84000),  74, rue Guillaume Puy. où domicile sera élu à cet effet,  désigné
séquestre du prix, et chargé d'un commun accord par les parties de recevoir les oppositions. POUR AVIS
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